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DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE SARLAT-LA CANEDA 
 

Séance du 06 octobre 2023  
 

 

 

 
 

 

 

Membres 

en exercice 
29 

Présents 19 

Représentés 7 

Votants 26 

Abstention 0 

Exprimés 26 

Pour 26 

Contre 0 

 

 

L’an Deux Mille Vingt Trois, le 06 octobre à 18h00, le Conseil 

Municipal, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le 

Maire, le 28/09/2023, s’est réuni dans la Salle du Conseil 

Municipal en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-

Jacques de Peretti, Maire. 

 
Présents : Jean-Jacques de Peretti, Fabienne LAGOUBIE, Marie-

Pierre DELATTAIGNANT, Guy STIEVENARD, Patrick 

ALDRIN, Marc PINTA-TOURRET, Nadine PERUSIN, Marlies 

CABANEL, Olivier THOMAS, Carlos DA COSTA, Véronique 

LIVOIR, Carole DELBOS, Gérard GATINEL, Marc BIDOYET, 

Célia CASTAGNAU, Basile FANIER, François COQ, Luis 

FERREYRA, Sarah JUTARD. 

 

Procurations : Christophe NAJEM à Fabienne LAGOUBIE, 

Marie-Pierre VALETTE à Patrick ALDRIN, Elise BOUYSSOU à 

Carlos DA COSTA, Claudine MULLER à Véronique LIVOIR, 

Toufik BENCHENA à Guy STIEVENARD, Alexia KHIAL à 

Olivier THOMAS, Maryline FLAQUIERE à Luis FERREYRA. 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Secrétaire de séance : Madame Véronique LIVOIR. 

 

 

Délibération N°2023-087   ADMISSION DE TITRES DE RECETTES EN NON-VALEUR 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une proposition émanant de 

Monsieur le Comptable public du Service de Gestion Comptable de Sarlat-La Canéda d’annuler un 

certain nombre de recettes des années antérieures à 2020 dont le détail figure ci-dessous : 

 

Article Année N° du titre Objet Montant 

6541 

2015 T-1677 Terrasses 537,11 

2017 T-928-Article 68 Terrasses 1 160,00 

2018 T-1218-Article 21 Restauration scolaire 39,60 

2018 T-1135-Article 21 Restauration scolaire 37,30 

2018 T-883-Artcile 116 Restauration scolaire 8,10 

2018 T-1218-Article 234 Restauration scolaire 5,00 

2019 T-474-Article 3 Restauration scolaire 2,40 

2019 T-469-Article 30 Restauration scolaire 12,15 

2019 T-970 Location de matériel 380,00 

2019 T-474-Article 52 Restauration scolaire 11,20 

2019 T-710-Article 40 Périscolaire 1,65 

2019 T-281-Article 71 Restauration scolaire 5,40 

2019 T-175-Article 106 Restauration scolaire 1,35 

2019 T-353-Article 103 Restauration scolaire 9,45 

2019 T-95-Article 103 Restauration scolaire 1,35 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________________ 

 

DEPARTEMENT 

 

DORDOGNE 
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2019 T-42-Article 109 Restauration scolaire 1,35 

2019 T-470-Article 122 Restauration scolaire 1,35 

2019 T-175-Article 125 Restauration scolaire 10,80 

2019 T-281-Article 126 Restauration scolaire 1,35 

2019 T-981-Article 143 Restauration scolaire 2,70 

2019 T-964-Article 145 Restauration scolaire 12,15 

2019 T-807-Article 151 Restauration scolaire 2,70 

2019 T-714-Article 150 Restauration scolaire 4,05 

2019 T-97-Article 80 Périscolaire 1,10 

2019 T-114 Jardins de proximité 15,00 

2019 T-446 Loyers 0,24 

2019 T-697 Loyers 0,24 

2019 T-257 Loyers 0,24 

2019 T-279-Article 78 Périscolaire 1,40 

2019 T-281-Article 197 Restauration scolaire 2,65 

2019 T-710-Article 129 Périscolaire 4,95 

2019 T-981-Article 255 Restauration scolaire 10,00 

2019 T-95-Article 219 Restauration scolaire 5,00 

  TOTAL 2 289,33 

 

Monsieur le Maire précise que toutes les démarches ont été effectuées par le comptable qui a atteint la 

limite de ses investigations. 

 

Monsieur le Maire propose d’annuler l’ensemble de ces titres. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’avis de la Commission Administration Générale et Moyens d’Action, 

 

 DECIDE d’admettre en non-valeur les titres présentés ci-dessus ; 

 

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2023 ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette décision ; 

 

 DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa 

réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

La Secrétaire de séance 

 

Véronique LIVOIR 

Conseillère Municipale 

 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré, les jour mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

Jean-Jacques de Peretti 
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CONVENTION DE COLLECTE DE DONS

La commune de SARLAT LA CANEDA, sise Mairie, 1 place de la Liberté, à SARLAT LA CANEDA

(24200), représentée par son Maire, M. Jean-Jacques DE PERETTI, dûment habilité aux fins des

présentes,

Ci-après dénommée le « PORTEUR DE PROJET » ;

ET

La Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 153 bis avenue Charles de Gaulle à Neuilly

sur Seine (92200) et représentée par son Délégué Régional, M. Gérald DE MALEVILLE, dûment

habilité aux fins des présentes,

Ci-après dénommée la « FONDATION DU PATRIMOINE » ;

PRÉAMBULE

Cette convention dans le cadre campagne aux dons qui vise à encourager

le mécénat populaire et le mécénat en faveur de la sauvegarde du patrimoine de

proximité.

DANS CE CADRE, LES PARTIES ONT DÉCIDÉ D ARRÊTER CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Les parties décident de lancer une campagne de mobilisation du mécénat populaire ayant pour
objectif de recueillir des fonds dans le but de restaurer LA MAISON DE LA BOETIE A SARLAT LA
CANEDA, ci-après dénommé le « PROJET ». Le coût des travaux (restauration des façades, de la
couverture, des menuiseries, des sculptures et mise en éclairage) à 716 335,04 hors taxes.

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES DONS

Tous les fonds recueillis par la collecte nets des frais de gestion mentionnés à 3, sont

affectés à prévu à 1.

Si le PROJET est abandonné, ou pas réalisé conformément au dossier présenté par le

PORTEUR DE PROJET et tel que validé par la FONDATION DU PATRIMOINE, la présente convention est

résiliée de plein droit. Les parties conviennent alors commun accord,
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des dons à un autre projet de sauvegarde du patrimoine. À défaut entre les parties dans

un délai de six mois à compter de la résiliation, il revient à la FONDATION DU PATRIMOINE de décider

unilatéralement de la nouvelle affectation des dons.

Dans le cas où la collecte serait inactive (absence ou de sortie de fonds) pendant un délai

consécutif de deux ans, la présente convention est résiliée de plein droit conformément aux

dispositions de 13 ci-après.

ARTICLE 3 :MODALITÉS COMPTABLES

Les chèques, recueillis par le PORTEUR DE PROJET ou la FONDATION DU PATRIMOINE, sont libellés à

de « Fondation du patrimoine LA MAISON DE LA BOETIE A SARLAT LA CANEDA » et

encaissés par la FONDATION DU PATRIMOINE.

Les donateurs peuvent choisir leur don en ligne sur le site internet de la FONDATION DU

PATRIMOINE.

La FONDATION DU PATRIMOINE ne peut en aucun cas émettre un reçu fiscal pour un don encaissé par

un tiers, même si celui-ci est reversé ensuite à la FONDATION DU PATRIMOINE.

La FONDATION DU PATRIMOINE à reverser au PORTEUR DE PROJET les sommes ainsi recueillies,

nettes des frais de gestion, en fin de travaux, et sur présentation :

- récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des factures acquittées conformes

aux devis présentés initialement, complétés et modifiés selon les prescriptions émises par

la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle-Aquitaine dans un courrier en

date du 29 septembre 2022. Ce récapitulatif devra être adressé à la FONDATION DU

PATRIMOINE dans un délai maximal de six mois suivant la réception des travaux,

- du plan de financement définitif de

- et jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré, avec les crédits

photographiques associés.

La FONDATION DU PATRIMOINE reverse ces fonds par virement bancaire sur le compte du PORTEUR DE

PROJET dont les références sont les suivantes :

IBAN : FR423000100624E248000000030

Dans le cas où la collecte dépasse la part de financement restant à la charge du PORTEUR DE

PROJET en fin de travaux, les parties conviennent commun accord

collecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine. À défaut entre les parties dans

un délai de six mois, il revient à la FONDATION DU PATRIMOINE de décider unilatéralement de

des dons restants.

Les frais de gestion sont évalués forfaitairement à 6% du montant des dons reçus.
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ARTICLE 4 : DURÉE

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 5 ans à compter de sa signature.

À défaut de renouvellement, la résiliation selon les modalités prévues à 13.

En toute hypothèse, la présente convention prend fin avant même de ce délai de 5

ans, dès lors que les travaux soutenus par la FONDATION DU PATRIMOINE et objets des présentes, sont

réalisés et que les fonds collectés sont reversés.

Au contraire, si le projet pas entièrement réalisé à du terme des cinq ans, les

parties peuvent convenir de signer un avenant prévoyant la prolongation de la présente

convention.

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

Les actions de communication mises en autour de soutenue dans le cadre de

la présente convention sont déterminées conjointement par la FONDATION DU PATRIMOINE et le

PORTEUR DE PROJET.

Les parties à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation

des références (dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par ou des parties

sur tout support relatif aux opérations de communication mentionnées ci-dessus doit être

précédée de ention « bon pour accord ».

Le PORTEUR DE PROJET assure, à ses frais, de dépliants comprenant les bulletins de

dons pour Il définit la maquette ainsi que le contenu de ces documents en accord

avec la FONDATION DU PATRIMOINE.

ARTICLE 6 : RELATIONS AVEC LES DONATEURS

La FONDATION DU PATRIMOINE à remercier les donateurs par courriel ou, sur demande

expresse du donateur, par courrier postal et à leur adresser un reçu fiscal.

La FONDATION DU PATRIMOINE transmet au PORTEUR DE PROJET un code à sa plateforme de

gestion des dons lui permettant aux coordonnées des donateurs précisant le montant

de leur don, exceptions faites des donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de conserver

et des donateurs ayant souhaité ne plus être recontactés conformément à la Loi

Informatique et Libertés (LIL) modifiée et du Règlement Général sur la Protection des Données

(RGPD) comme présenté à 7 de la présente convention.

de cette liste par le PORTEUR DE PROJET se limite exclusivement à objet de

la présente convention et dans le respect de 5 de la présente convention soit :

- relatives à la réalisation du PROJET ;

- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;

- de nouvelles sollicitations dans le cadre de objet de la présente

convention.
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Dans le cas où le PORTEUR DE PROJET envisage de faire apparaître le nom des donateurs en guise

de remerciements, sur restauré ou à tout autre endroit, ou sur tout support rendu public,

il lui appartient préalablement écrit de chacun des donateurs.

La FONDATION DU PATRIMOINE rappelle au PORTEUR DE PROJET que droit à réduction

que les versements effectués sans contrepartie directe ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le

PORTEUR DE PROJET à ne remettre aucune contrepartie aux donateurs, ou bien seulement

une contrepartie symbolique ou de faible valeur. Cette tolérance des contreparties de faible

valeur est subordonnée à la condition que la valeur des biens remis à chaque donateur, au cours

même année civile, ne soit pas disproportionnée par rapport au montant du don. A titre

indicatif, elle ne doit pas excéder, tant pour les dons des particuliers que pour les dons des

entreprises, 25% du montant du don. Etant indiqué que pour les particuliers, quel que soit le

montant du don, la valeur de la contrepartie ne doit pas excéder

ARTICLE 7 : ENGAGEMENT AU TITRE DE LA LIL

La FONDATION DU PATRIMOINE et le PORTEUR DE PROJET conformément au respect des

dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 6 janvier 1978 relative à aux

fichiers et aux libertés, à prendre toutes les précautions conformes aux usages et à de

dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la confidentialité des informations auxquelles

ils ont accès, et en particulier ne soient communiquées à des personnes non

expressément autorisées à recevoir ces informations, et détournée ou

frauduleuse de ces informations.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés (LIL), la FONDATION DU PATRIMOINE et le PORTEUR DE

PROJET à ce que chaque donateur bénéficie de ses droits de rectification,

ou de portabilité de ses données, de son droit de retirer un consentement

préalablement donné à un traitement, ou, pour des motifs légitimes de opposer totalement ou

partiellement, ou encore à en demander la limitation.

Pour exercer ses droits, le donateur est informé peut contacter par courriel le Délégué à la

protection des données (DPO) de la FONDATION DU PATRIMOINE : dpo@fondation-patrimoine.org

Dans où le PORTEURDEPROJET, dans le cadre de ses relations avec les donateurs, visées

à 6 de la convention, souhaite communiquer des informations confidentielles à un tiers, il

à obtenir préalablement exprès de la FONDATIONDU PATRIMOINE et à ce que le tiers

respecte les conditions des données confidentielles prévues par 7 de la

présente convention.

ARTICLE 8 : RÉALISATION DU PROJET

Le PORTEUR DE PROJET à informer chaque semestre la FONDATION DU PATRIMOINE de

du PROJET.

Le PORTEUR DE PROJET doit apporter la preuve que a reçu un début dans

les deux ans qui suivront la signature de la présente convention. Toute prolongation de ce délai
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doit faire demande écrite et motivée à la FONDATION DU PATRIMOINE. À défaut de

demande écrite et motivée du PORTEUR DE PROJET dans le mois qui suit un courrier de la FONDATION

DUPATRIMOINE, ou si la FONDATIONDU PATRIMOINE rejette la demande qui lui est présentée, la présente

convention est résiliée de plein droit conformément aux dispositions de 13 ci-après.

Une plaque doit être apposée sur restauré afin de porter à la connaissance du public que

les travaux de restauration et de valorisation de sont réalisés avec le soutien de la

FONDATION DU PATRIMOINE.

Toute modification ou nouvelle orientation des travaux, motifs de la présente convention, doit

faire déclaration de la part du PORTEUR DE PROJET et approbation préalable de

la FONDATION DU PATRIMOINE. Si les modifications envisagées sont validées par la FONDATION DU

PATRIMOINE, elles donnent lieu à la rédaction avenant à la présente convention. Si les

modifications envisagées par le PORTEUR DE PROJET ne sont pas validées par la FONDATION DU

PATRIMOINE, la présente convention est résiliée de plein droit conformément aux dispositions de

13 ci-après.

ARTICLE 9 : CLAUSE D EXCLUSIVITÉ

Le PORTEUR DE PROJET à ne pas mettre en place une campagne de dons en ligne sur une

autre plateforme aux dons sur internet en faveur du projet qui fait de cette

convention, et ce pendant toute la durée de la collecte menée sous de la FONDATION DU

PATRIMOINE. En cas de non-respect de cette clause, la présente convention est résiliée de plein

droit conformément aux dispositions de 13 ci-après.

Cette clause ne pas aux plateformes participatives qui auraient conclu un

partenariat national avec la FONDATION DU PATRIMOINE.

ARTICLE 10 : CESSION DES DROITS D AUTEUR SUR LES PHOTOGRAPHIES DU PORTEUR DE PROJET

Le PORTEUR DE PROJET cède à la FONDATION DU PATRIMOINE et à ses partenaires, gracieusement et

irrévocablement, ses droits patrimoniaux sur un minimum de dix photographies (avant,

pendant et après restauration) relatives au PROJET, pour toute la durée légale de protection par le

droit et pour le monde entier, et ce, sans limitation du nombre laires, de tirages,

de diffusion, de rediffusion ou

Cette cession est réalisée dans le cadre exclusif des campagnes de sensibilisation

et de communication pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine réalisées par la

FONDATION DU PATRIMOINE et ses partenaires. Cette cession inclut notamment les droits

de reproduction, de diffusion, de représentation, et de transformation

des photographies du PROJET.

Le PORTEUR DE PROJET garantit est titulaire de des droits patrimoniaux

afférents auxdites photographies et a obtenu, le cas échéant, toutes les autorisations

concernant le droit à des personnes apparaissant sur les photographies de sorte peut
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en concéder les droits à la FONDATION DU PATRIMOINE et à ses partenaires, dans les

conditions prévues ci-dessus.

À ce titre, le PORTEUR DE PROJET garantit la FONDATION DU PATRIMOINE et ses partenaires, contre tout

recours et/ou action que pourraient former à un quelconque titre les personnes ayant participé

directement ou indirectement à la réalisation des photographies.

Chaque photographie doit être envoyée en format JPEG ou en TIFF, de qualité, en haute

définition et légendée de la façon suivante : « nom du projet © photographe ». Si aucun

photographe ou institution/organisation lié à le crédit photographique sera alors «

nom du projet © PORTEUR DE PROJET ».

Les photographies intégrées au sein de fichiers Powerpoint, Word, PDF, ou tout autre document,

ainsi que les photographies scannées, ne seront pas acceptées. Les photographies doivent être

isolées et non intégrées dans un montage et ne doivent pas contenir de texte.

ARTICLE 11 : RESPONSABILITÉ

La responsabilité de la FONDATION DU PATRIMOINE ne pourra être engagée pour tout accident,

sinistre ou litige intervenant dans le cadre de la mise en des opérations qui font de

la présente convention.

Le PORTEUR DE PROJET prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des

risques relatifs à

ARTICLE 12 : MODIFICATION

La présente convention ne pourra être modifiée que par voie ayant reçu des

deux parties.

ARTICLE 13 : RÉSILIATION

En cas par ou des parties, de des obligations ou clauses prévues

à la présente convention, celle-ci est résiliée de plein droit, après lettre

recommandée avec avis de réception restée sans réponse pendant un délai de 15 jours.

Les fonds collectés sont alors reversés au PORTEUR DE PROJET sur présentation des factures déjà

acquittées et relatives aux devis validés par la FONDATION DU PATRIMOINE. Si aucune facture

encore été acquittée au moment de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont reversés

commun accord entre les parties à un autre projet de sauvegarde du patrimoine. À défaut

entre les parties dans un délai de six mois à compter de la résiliation, il revient à la

FONDATION DU PATRIMOINE de décider unilatéralement de la nouvelle affectation des dons.

ARTICLE 14 : LITIGES ET LEURS RÈGLEMENTS
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Les parties de régler entre elles, de bonne foi et à tout litige qui résulte de

ou de de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait tentative de

médiation conventionnelle avant soumis aux juridictions compétentes.

Fait en deux exemplaires à Bordeaux, le 25/09/2023

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE Pour le PORTEUR DE PROJET

Le Délégué Régional

M. Gérald DE MALEVILLE

Le Maire de La commune de SARLAT LA CANEDA

M. Jean-Jacques DE PERETTI
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1 Caractérisation technique du service

1.1 Présentation du territoire desservi

Nom de la collectivité : SARLAT LA CANEDA

Caractéristique : Commune

Territoire desservi : Commune de Sarlat La Caneda

1.2 Mode de gestion du service

Le service est exploité :

en régie

par contrat de concession Eau) du 
01/05/2012 au 30/04/2023
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1.3 Estimation de la population desservie (D101.0)

Est ici considéré comme un habitant desservi toute personne y compris les résidents 
saisonniers .

Le correspond au en eau potable 
multiplié par le (INSEE 2020 : 1,89).

La densité linéaire
(en km).

2021 2022

5 164 5 164

9 760 9 760

Nombre d'abonnés facturés au 31/12 5 123 5 120
Linéaire de réseau distribution hors 
branchements (km) 141,430 141,430

Densité linéaire (ab/km) 36,5 36,5

9 760.

La commune de SARLAT compte 5 120 abonnés au 31/12/2022
31/12/2022, ce qui ne concerne donc pas les compteurs fermés par 

exemple).
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1.4 Synthèse des flux du 1er janvier au 31 décembre 2022

Total 2022
en m3

Total 2021
en m3

Volumes prélevés 846 554 769 778

Volumes produits 846 554 769 778

Volumes importés 0 0

Volumes exportés 76 570 54 268

Volumes mis en 
distribution

769 984 715 510

Volumes 
consommés 
autorisés

581 639 558 458

Consommations 
comptabilisées

569 122 547 772

Consommations 
sans comptage 
estimées

5 340 5 340

Volumes de 
service

7 177 5 346

Pertes 188 345 157 052
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Les volumes prélevés correspondent aux volumes issus du milieu naturel. Le rapport annuel du 
délégataire (extrait ci-dessous) indique les volumes comptabilisés à Moussidière mais qui sont 

Volumes prélevés (m3)

2018 2019 2020 2021 2022

Moussidière 790 736 790 179 790 647 769 778 846 554

Les volumes produits correspondent aux volumes prélevés dans le milieu naturel moins les 
besoins en eau pour le fonctionnement des stations de production.

Les volumes importés s services d
potable, publics ou privés (

Les volumes exportés correspondent aux eau 
potable, publics ou privés ( interconnexion, tableau ci-dessous extrait 
du rapport annuel du délégataire).
Le volume vendu aux autres services est détaillé comme suit :

3)

2018 2019 2020 2021 2022

8 905 17 593 15 040 17 947 9 559

SIAEP des deux rivières 2 430 1 768 1 638 2 023 2 470

SIAEP du Périgord Noir 20 394 35 461 33 074 34 298 64 541

Le volume vendu au SIAEP PERIGORD NOIR a considérablement augmenté entre 2021 et 2022. 
Le délégataire indique que 
avant.

Les volumes mis en distribution correspondent au volumes produits + volumes importés 
volumes exportés.

Les volumes consommés autorisés correspondent à la somme des volumes comptabilisés, des 
volumes consommateurs sans comptage et des volumes du service du réseau. Le volume 
consommé par les principaux abonnés ou gros consommateurs figure sur le tableau en page 
suivante.
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Les volumes comptabilisés résultent des relevés des appareils de comptage des abonnés. Ces 
volumes relevés correspondent aux volumes facturés (incluant les volumes exonérés) et aux 
volumes dégrevés.

Les volumes estimés sans comptage sont ceux consommés par des usagers connus disposant 

sur le 
.
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Volumes consommés sans comptage en m3 5 340

Essai borne incendie/poteau incendie 5 340

Manoeuvre incendie 0

Espace vert sans compteur 0

Fontaine sans compteur 0

Lavage de voirie avec engins 0

0

Les volumes de service du réseau
Cela peut notamment concerner les volumes liés au nettoyage des réservoirs, aux purges / 
lavage / désinfection de canalisation ou de branchements ou bien encore à la présence 

Volumes de service du réseau en m3 7 177

Nettoyage des réservoirs 2 800

Désinfection après travaux 172

Purge et lavage des conduites 800

Surpresseurs et pissettes 900
Analyseurs de chlore ou tout analyseur en 
ligne 0

Autres consommations pour raison de service
(Bornes municipales 1005 + purge travaux 500 
+ fuite côte de Ravat 1000)

2 505
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1.5 Le patrimoine du service
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Installations de captage

Source Tannerie
Forage Tannerie

Source Moussidière

Installations de production/traitement

Moussidière (capacité de stockage 500 m3)

Réservoirs

Argentouleau (capacité 2 x 500 m3)
Campagnac (capacité 500 m3)

La Plane (capacité 100 m3)
Les Pechs neufs (capacité 800 m3)

Les Pechs anciens (capacité 2 x 400 m3)
Temniac (capacité 500 m3)

Installations de reprise, de pompage ou surpresseur  

Exhaure Moussidière

Les Rivaux

Linéaire de réseau (hors branchements)

141,430 km, dont :

51 % en tuyau fonte
44% en tuyau PVC

4 % en polyéthylène
1% en autre matériau 
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2 Tarification de et recettes du service

2.1 Modalités de tarification

La facture comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné 
et inclue une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement).

TARIFS 1er janvier 2022 1er janvier 2023 Variation en 
%

Part communale

Abonnement 20,00 20,00 0 %

3)

Part proportionnelle 0,56 3 0,56 3 0 %

Part délégataire

Abonnement 11,18 11,88 6,26 %

3)

Part proportionnelle 1,1636 3 1,2352 3 6,15 %

Autres redevances et taxes

Préservation des ressources en eau 0,06 0,06 0 %

Redevance pollution (Agence de 0 %

Taux de TVA 5,5 % 5,5 % 0 %
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2.2 Facture type eau potable

Facture type eau potable Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 Variation en %

Part fixe annuelle 31,18 31,88 2,25 %

Part proportionnelle 206,83 215,42 4,15 %

Taxes et redevances

Redevance de lutte contre la 
39,60 39,60 0,00 %

Redevance Préservation de la 
ressource en eau (Agence de 7,20 7,20 0,00 %

TVA eau potable (5,5%) 15,66 16,18 3,32%

Montant des taxes et redevances 
pour  120 m3 62,46 62,98 0,83%

300.47 310,28 3,26%

Prix TTC au m3 2,50 2,59 3,60%

59 .
Les services sont assujettis à la TVA. 

En annexe 2 figure la tarification pour 120 m3

collectif.

Les facturations sont effectuées avec une fréquence :

annuelle

Semestrielle

trimestrielle

quadrimestrielle

2.3 Recettes de la collectivité

Type de recette Exercice 2022

Redevances
377 494,27

(compte administratif 2022)

Subventions d'exploitation 0

Autres produits gestion courante 0

Produits exceptionnels 0

Contribution exceptionnelle du 
budget général

0

Total des recettes 377 494,27
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3 Indicateurs de performance

3.1 et (P102.1)

conformément au code de la santé publique. Par contre, les prélèvements réalisés par 

pas à prendre en compte pour le calcul de ces indicateurs. On considère le nombre de 

Nombre total de prélèvements

Analyses
Réalisés

en 2022

Conformes

en 2022

Paramètres 
microbiologiques

53 53

Paramètres 
physico-
chimiques

24 24

Le taux de conformité P101.1 est calculé uniquement sur la partie microbiologie selon la 
formule suivante :

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 1 000 m3/jour.

de 100%.

Le taux de conformité P102.1 est calculé uniquement sur la partie physico-chimie selon la 
formule suivante :

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 1 000 m3/jour.

physico-chimie, 
de 100%.

nombre de prélèvements réalisés nombre de prélèvements non conformes
nombre de prélèvements réalisés

Taux de conformité = X 100

nombre de prélèvements réalisés nombre de prélèvements non conformes
nombre de prélèvements réalisés

Taux de conformité = X 100
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3.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)

D.2224-5-
place une gestion patrimoniale des réseaux.

points sur les 45 premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif 
u descriptif détaillé se sont vus 

appliquer un doublement de la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en 
eau.

Tableau figurant dans le Rapport Annuel du Délégataire 2022 :

indice P103.2B 22 est de 100 points.
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3.3 Indice (P108.3)

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 
(captage, forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est 
déterminé selon le barème suivant :

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau

0% Aucune action

20% Études environnementale et hydrogéologique en cours

40%

50% Dossier déposé en préfecture

60% Arrêté préfectoral

80%
place, travaux terminés

100% Arrêté préfectoral complètement mis en (comme ci-dessus), et mise en place
d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté

60%, pour les ressources Moussidière et Tannerie : arrêté préfectoral 
(conf. Annexe 1).

3.4 Rendement du réseau de distribution (P104.3)

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits 
dans le réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et 
son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de 
distribution.

: 77,8 %

services

s
Rendement =

RAD VEOLIA 2022
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3.5 Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

journalier non compté par 
kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence 

m3/km/jour.

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution 
qui ne font pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son 
évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des 
abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau.

3,89 m3/km/jour.

3/km/jour)

2018 2019 2020 2021 2022

4,59 4,03 3,17 3,26 3,89

3.6 Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3)

kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence 
entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en 
m3/km/jour.

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution 
qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet 
d'une part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part 
des actions menées pour lutter contre les volumes détournés et pour améliorer la précision du 
comptage chez les abonnés.

3,65 m3/km/jour.

Pour Sarlat La Canéda dont le réseau est classé en semi-urbain, cette valeur est considérée 
comme acceptable.

3/km/jour)

2018 2019 2020 2021 2022

4,36 3,81 2,96 3,06 3,65

Le nombre de fuites réparées en 2022 est de 97, dont les principales sont : 51 fuites sur 
compteur, 24 fuites sur canalisations et 19 fuites sur branchements.

Envoyé en préfecture le 12/10/2023

Reçu en préfecture le 12/10/2023

Publié le 

ID : 024-212405203-20231006-2023_096-DE

16/10/2023



18

3.7 Taux (P107.2)

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de 
réseau renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau, hors 
branchements
ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les interventions 
ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont 
pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé.

Evolution du linéaire de reseau renouvellé (en mètres)

2018 2019 2020 2021 2022

5 450 4 985 60 60 375

1,55 %.

A titre complémentaires concernant les branchements : il subsiste 34 branchements au plomb 
au 31/12/2022 (1 branchement remplacé en 2022).

3.8
(P151.1)

lesquelles les 
Les 

anchement ne sont pas 
prises en compte.

3,71 pour 1 000 abonnés.

2018 2019 2020 2021 2022

6,15 5,87 2,75 4,88 3,71

3.9 Taux 
nouveaux abonnés (P152.1)

un branchement neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un 
branchement existant. 
Le taux de respect est exprimé en 
branchement pour lesquelles le délai est respecté.

100%.

A titre indicatif, le nombre de branchements neufs pour 2022 est de 23.
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3.10 Taux de réclamations (P155.1)

de réclamations est le nombre de réclamations écrites rapporté au nom
par 1 000. Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités 
vis-à-
règlement de service, ou vis-à-vis de la 
niveau de prix.

0,98 pour 1 000 abonnés.

55% des réclamations concernent les délais (traitement des courriers et réalisation travaux), 
33% des erreurs de relevé, 1 problème de pression

3.11 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2)

31/12/2022 est de 969 673,26

377 494,27
Les dépenses réelles sont de 193 949,37

183 544,90

collectivité pour rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les 
eau potable. Celle-ci est 

donc de 5,3 ans.

5,3 ans.

3.12 Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0)

2022 pour les factures émises en 
2021

1,39%.

2018 2019 2020 2021 2022

1,27 2,59 2,62 2,45 1,39
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4 Financement des investissements

4.1 Montants financiers

Exercice 
2022

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier exercice 
budgétaire 

281 841,10

16 460,00
0

4.2 Etat de la dette du service

décembre fait apparaître les valeurs suivantes :

Exercice 2022

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en 
969 673,26

en capital 144 049,14

en intérêts 20 081,73

4.3 Amortissements

Pour l'exercice 2022, la dotation aux amortissements pour les travaux (dépense 
est de 99 807,79

itation) est de 24 .
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5 Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans 

5.1 Abandons de créance ou versements à un fond de solidarité (P109.0)

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service.
Entrent en ligne de compte :

les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de 
l'article L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité 
Logement, par exemple) pour aider les personnes en difficulté,

les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par 
l'assemblée délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).

Le montant des abandons de créances est de 1
vendu de 631 731 m3.

3.

5.2 Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT)

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du 
Code général des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales 
de conclure des conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions 
de coopération ou d'aide au développement. 

de la collectivité.
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6 Tableau récapitulatif des indicateurs 2022

Récapitulatif des indicateurs du service

Indicateurs descriptifs du service

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 9 760

Indicateurs de performance

D102.0 2,59

P101.1

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie (%)

100 %

P102.1

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 
rapport aux limitesdequalitépour ce quiconcerne les 
paramètres physico-chimiques (%)

100 %

P103.2B
Indicedeconnaissanceet degestion patrimoniale du 
reseau potable (/120 points)

100

P104.3 Rendement du reseau de distribution (%) 77,8 %

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 3,89

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 3,65

P107.2
Taux moyen de renouvellement des reseaux 

1,55 %

P108.3
Indice de la protection de la
ressource en eau (%)

60 %

P 109.0
Montant des abandons de créances ou des 

3)
0,0018

P151.1
programmées [nb/1000 abonnés]

3,71

P152.1
branchements pour les nouveaux abonnés (%)

100 %

P153.2 Durée deladettedelacollectivité (an) 5,3

P154.0
sur les factures

de l'année précédente 1,39

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 0,98
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Annexe 1 : Arrêté préfectoral de DUP
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Annexe 2 : 

Tarification pour 120 m3 

Envoyé en préfecture le 12/10/2023

Reçu en préfecture le 12/10/2023

Publié le 

ID : 024-212405203-20231006-2023_096-DE

16/10/2023



35

Annexe 3
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1. Caractéristiques techniques du service

1.1. Présentation du territoire desservi

Le service est géré au niveau communal.

Nom de la collectivité : SARLAT LA CANEDA

Caractéristiques : commune

Compétences liées au service :
Oui Non

Collecte

Transport

Dépollution

Contrôle de raccordement

Elimination des boues produites

Et à la demande des propriétaires :

Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement

Les travaux de suppression ou 

Territoire desservi :

Sur Sarlat la Canéda :
- Sarlat  Centre-ville et périphérie
- Carsac Aillac : ZA Vialard

Existe 1* : 14/12/2001 Non 

(Voir annexe 1 : Version 2021)
* : 30/03/2012 Non 

                                                          

1
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Plan de localisation de la commune de SARLAT LA CANEDA sur le département de la Dordogne

1.2. Mode de gestion du service

Le service est exploité :

en régie

par une compagnie fermière :Véolia délégation de service public avec une durée du contrat 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.1)

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne y compris les résidents saisonniers 
domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif 
sur laquelle elle est ou peut être raccordée.

Le desservis correspond au en assainissement collectif 
multiplié par le .

Le nombre d'habitants par foyer est fourni par les dernières données INSEE de la commune.

La densité linéaire

Attention toutefois car la capacité touristique de la commune est importante. Ainsi dans le rapport phase 
:
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1.4.

llution 
-10-

La commune de SARLAT LA CANEDA est M
son territoire.

SARLAT LA CANEDA compte 4802 abonnés au 
31/12/2022 au 31/12/2022

ration, ce qui ne concerne pas les compteurs fermés par exemple).

La répartition des abonnés est la suivante :

1.5. Volumes facturés
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1.6. Détail des imports et des exports

de Sarlat la Canéda reçoit des effluents collectés sur la commune de 
CARSAC AILLAC : Secteur de la ZA Vialard mais les volumes r 2022.

1.7. (D202.0)

-domestiques signées par la collectivité 
responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

-10 du Code de la santé publique : 

Etablissements Date d'effet

Société Suturex et Renodex 09/11/2020

Société Coloplast 23/11/2009

Distillerie du Périgord 02/03/1993

Société Euralis Gastronomie 26/09/1994

Le 
de convention de rejet.
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: 

1.8. Linéaire de réseau de collecte ou transfert

Le ré
90,268 hements (85,232 km de gravitaire et 5,036 km de 
refoulement).

Il comporte 13 postes de refoulement (Extrait rapport SATESE) :
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:
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Attention : il manque les 3 derniers postes mis en service (cuisine centrale, habitat jeune, France tabac)
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1.9.

Le service gère une Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées.
La station (filière Boues activées) a été mise en service en 1975. Son code Sandre est le 0524520V001. La 
capacité nominale de la station est de 21667 EH (1300 kg de DBO5 par jour).

Vue aérienne tion
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1.10. (D203.0)

1.10.1.

Les boues produites sont déshydratées et stockées dans des bennes et évacuées vers la plateforme de compostage 
du SICTOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin.

1.10.2. Quantités de boues évacuées par les ouvra

1.11. 2022

1.11.1. Système de collecte

Les volumes reçus corrélés aux données pluviométriques indiquent que le réseau de collecte est impacté par 

pas fait remonter la donnée.

Une vérification des trois sondes ultrason a été réalisée au mois de mai 2022. La vérification a montré un bon 
fonctionnement sur les deux premières sondes, la troisième était hors service (celle-ci a été remplacée en septembre 
2022). Un problème au niveau de la communication entre les sondes et la télégestion

15 687 ml de réseau de collecte ont été

547 contrôles de branchement ont été réalisés avec 412 branchements conformes.

: 

-

- Réparation du poste de relevage de « La Canéda » sous regard du réseau gravitaire

- Reprise du clapet anti-retour sur le raccordement « route de Montfort »

En 2022, une étude diagnostique avec le schéma directeur sur les réseaux d assainissement (SDAC) et d eau pluviale
(SDGEP) a été lancée par la collectivité. La Phase n°1 est en cours, celle-ci comprend recueil des données, 

née 2023. Le lancement de cette étude a permis de découvrir la présence 
-
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1.11.2.

5 dépassements de la 
(en mai, juillet, août, septembre et 

octobre). Ces dépassements ont occasionné un avis de Non-conformité sur le traitement

er la qualité de traitement sur ce paramètre :

- une expertise a été menée par le délégataire et (permettant de piéger le 
phosphore dans les boues) a été déplacé ,

- les quantités injectées de ce réactif (PAX) ont également été augmentées,

- l
concentration en Phosphore total ainsi que les rendements sur ce paramètre,

- l augmenter le nombre de rotation des bennes à boues déshydratées rotation des bennes 

rée de station, point A3) est 
de 1 583 m3/j soit 66 % de sa capacité hydraulique nominale. 

6 dépassements du débit nominal de la station se sont produits en 2022. Le volume maximal enregistré a été reçu le 
23 avril 2022 avec 2 872 m3 soit 120 % de la capacité hydraulique nominale de la station avec 
une hauteur de précipitation de 1 mm et 6 mm la veille.

825 EH pour une capacité nominale 
de la station de 21 667 EH.

qui a été régularisé suite aux observations.

La pompe n°3 du poste de relevage en entrée est tombée en panne en septembre 2022, celle-ci a été remplacée 
en novembre 2022. La pompe n°2 est tombée également en panne par la suite, elle va être remplacée.

1.11.3. Boues et sous-

Les refus de dégrillages sont quantifiés (21 tonnes en 2022) et évacués en décharge. 37 tonnes de sables ont été 
évacués et recyclés en matériaux de remblais. 

Les sous-
de Brive.

Les graisses produites sont recirculées sur place.

Production de boues théorique (kg de MS) :  De 210 000 à 240 000

Production de boues réelle (kg de MS) :  
158 015 kgMS - 12 389 kg de MS 

de matières de vidanges
= 145 626 kg de MS

Ecart (%) :  De -31 % à -39 %

La production de boues théorique annuelle est calculée à partir des bilans pollution réalisés e
polymère est prise en compte dans ce calcul (surproduction estimée à 10%).

La production de boues réelle est calculée en soustrayant la quantité de matières sèche des matières de vidanges 
(2 245 m3 de matières de vidange ont été inj
réelle. 
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volume de boues produites) est tombé en panne. La production de boues réelle a donc été estimée avec le temps 

Les boues produites sont déshydratées et stockées dans des bennes et évacuées vers la plateforme de compostage 
du SICTOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin. La production de boues évacuées 
représente 168 tonnes (données VEOLIA). 
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2.

2.1. Modalités de tarification

une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement).

Les tarifs applicables en 2022 sont les suivants :

Participation pour le financement de l'Assainissement 
Collectif (PFAC)(1)

Non adoptée

Participation aux frais de branchement Non adoptée
Sanction financière pour non raccordement à 

Non adoptée

(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 
éseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture annuelle.
(2)

TVA.

Délibération du 25/04/2008 fixant les ta (Cf. Annexe n°3)
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2.2. (D204.0)

Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023
(120 m3/an) sont : 

Le service est assujetti à la TVA. 

La facturation est effectuée avec une fréquence :

annuelle

Semestrielle

trimestrielle

quadrimestrielle
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2.3.

Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023
E (120 m3/an) sont :

*Tarifs basés sur un compteur de diamètre 15 mm desservi en eau potable par la commune de SARLAT hors secteur LA CANEDA

assujettis à la TVA.

La facturation est effectuée avec une fréquence :

annuelle

Semestrielle

trimestrielle

quadrimestrielle

2018 2019 2021 2022 2023

4,580 4,610 4,640 4,711 4,905

3 

(assainissement et eau potable)
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2.4. Recettes

*Véolia effectue la prestation de facturation et de recouvrement des paiements. La facturation est effectuée par 

indiquées sur le compte administratif de la collectivité.

performance épuratoire a été supprimée définitivement à compter du 01/01/2022.
N+1, les derniers versements ont eu lieu en 2022 pour les plus grosses stations.

3. Indicateurs de performances

3.1. (P201.1)

Cet indicateur es

83% (3346 abonnés desservis sur 4043 abonnés potentiels).

révision du zonage est prévue.

C :

- Madrazès (la tannerie) 
- Rue jean de la Fontaine 
- Route de Combelongue 
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3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B)

de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 

s être comparées à celles des exercices précédents.
-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à -5-1 du code 
général des collectivités territoriales.
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de distribution).

iqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 
et avec les conditions suivantes :
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux 
(partie A) sont acquis.
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 
que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis.

Extrait du Rapport du délégataire 2022 :

de diagnostique en cours sur le système de Sarlat-la-
apportera des éléments utiles à la notation de la partie C pour les variables listées ci-dessous :

- VP 256
- VP258 : Inventaire des pompes et équipements électromécaniques
- VP259 : Dénombrement de localisation des branchements sur les plans de réseaux
- VP261 ation du réseau
- VP262
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(1) ssance minimum de 50% des matériaux et 
diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 
ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5

(2)
premiers points. Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont 
respectivement de1, 2, 3, 4 et 5

(3) 3, 14 
et 15

(4)

*Basé sur les données transmises par VEOLIA dans son RAD 2022. 

Points Potentiels Valeur
Nombre 
de points

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points)
VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

les points d'autosurveillance du réseau

Oui : 10 points
Non : 0 point

Oui 10

VP.251 -
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, 
la mise à jour est considérée comme effectuée)

Oui : 5 points
Non : 0 point

Oui 5

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)
VP.252 -
les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 

ues
0 à 15 points sous 

conditions (1)

Oui

14VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
Oui

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres

92%

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose

0 à 15 points sous 
conditions (2) 60% 11

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)
VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 
réseaux mentionne l'altimétrie

0 à 15 points sous 
conditions (3) 0% 0

VP.257 Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...)

Oui : 10 points
Non : 0 point

Oui 10

VP.258 Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte 
et de transport des eaux usées (en l'absence de modifications, la mise 
à jour est considérée comme effectuée)

Oui : 10 points
Non : 0 point

Oui 10

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4)

Oui : 10 points
Non : 0 point

Non 0

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque 
tronçon de réseau

Oui : 10 points
Non : 0 point

Oui 10

VP.261 - me pluriannuel 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent

Oui : 10 points
Non : 0 point

Oui 10

VP.262 - uriannuel de 

au moins 3 ans)

Oui : 10 points
Non : 0 point

Non 0

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 80*
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3.3. Conformité de la station

L les 3 indicateurs suivants :
-P203.3 concernant la conformité de la collecte des effluents
-P204.3 concernant la conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées
-P205.3

SISPEA mais seront néanmoins toujours disponibles dans la base de données ROSEAU.

3.4. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3)

(boues évacuées vers la plateforme de 
compostage du SITCOM du Périgord Noir sur la commune de Marcillac Saint Quentin).
100 %.

3.5. Taux de débordement dans les locaux des usagers (P251.1)

Il y a eu 3 débordements dans les locaux des usagers :

-le 03 juin -retour

-le 19 mai au 11 place de la liberté, la Boutique « nti-retour défectueux

-le 20 janvier au 15 rue Edouard Malgouyat en raison du dysfonctionnement de la sonde de niveau du PR de 

donc de 0,47 %.

3.6. Points noirs du réseau de collecte (P252.2)

eux interventions par an. 

Il y a eu 7 est donc de 7,75 (pour 
100 km).

Extrait du RAD 2022 :

de :

- Rue de la République
- Réseau en encorbellement dans venelle en parallèle de la rue des Consuls ;
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- Rue Albéric Cahet ;
- Rue Tourny et rue Escande ;
- ;
- Avenue Thiers (secteur Lidl et impasse de la fête des pains) ;
- Rue du stade et parking Leclerc.

3.7. Taux moyen de renouvellement des canalisations ces cinq dernières années (P253.2)

Il y eu 1,32 km de renouvelé entre 2018 et 2022. Le taux moyen de renouvellement des canalisations est de 0,29%.

2021 :
- Renouvellement du réseau rues Jean-Baptiste Delpeyrat, Emmanuel Lasserre, Pierre et Marie 

Curie (360 ml en Fonte 200) - Ces travaux ont commencé en décembre 2020 et seront 
finalisés en 2022

- Renouvellement du branchement du Jardin du Plantier (50 ml PE 125)

2020 2021 :
- Renouvellement du réseau impasse Elias Cairel (30 ml en PP 200) ;
- Renouvellement du réseau impasse Aimeric de Sarlat (30 ml en PP160) ;
- Renouvelle du réseau impasse Girault de salignac (20 ml en PP 160) ;
- Renouvellement du réseau rues Jean-Baptiste Delpeyrat, Emmanuel Lasserre, Pierre et Marie 

Curie (360 ml en Fonte 200).

2018 : 
- Déplacement de conduite secteur Le Pontet Sud - Fonte 300 - 232 ml
- Réhabilitation de réseau secteur abattoir rue Pierre Brossolette et rue Fontaine de l'Amour 

- Fonte 300 - 238 ml

2016 - 2017 : 
- épublique ;
- -pleins rue de la République ;
- -plein poste de relevage 

Pontet ;
- Renouvellement du réseau rue Magnanat.

3.8. Conformité des performances des équipements (P254.3)

non conforme
performances au titre des prescriptions locales en 2022. 0 %. (Paramètre déclassant : Phosphore 
total).
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3.9. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3)

dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors pluies exceptionnelles 
-pleins des postes de 

Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le 
tableau A atteint au moins 80 points.

à une progression dans la qualité de la connaissance 
du fonctionnement des réseaux.

Pts potentiels
Valeur

(oui/non)

A Éléments communs à tous les types de réseaux

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels 
aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 

de refoulement...)
20 Oui

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés)

10 Oui

de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et 20 Oui

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l'arrêté du 21 juillet 2015

30 Oui

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d'épuration

10 Oui

sur le milieu récepteur
10 Oui

B Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs

Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 Non

C Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes

10 Non

100 points.

-la-Canéda a permis (comme 
uation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet, Cf. chapitre 1.8 synoptique de 
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:

3.10. llectivité (P256.2)

au 31/12/2022 est de 1 022 137,34

413 920,87 122 030,03
291 890,84

rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires au bon 
ssainissement. Celle-ci est donc de 4 ans.

3.11. (P257.0)

mations transmises par le prestataire assurant la facturation, le montant TTC des impayés au titre de 
2021, au 31/12/2022 est de 18 614,00   Le montant TTC des factures émises en 2021 est de 1 173 471,00   

1,59 %.

3.12. Taux de réclamations (P258.1)

chiffré des réclamations. Ce suivi sera mis en place prochainement.
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4. Financement des investissements

4.1. Montant financier

4.1.1. :

*dont 102

:

- Des travaux de renouvellement de réseau rue Jean Baptiste Delpeyrat
- Des travaux de renouvellement du réseau Jardin du Plantier
- ctif
- Des travaux de reprises de voirie

4.2. Etat de la dette du service

:

Exercice 2022

1 022 137,34

en capital 156 545,77

en intérêts 16 968,80
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4.3.

courantes et est donc disponibles pour rembourser la dette et pour investir.
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4.4. Amortissements

Pour l'exercice 2022
137 979,96

27 
339,09

4.5. c
les performances environnementales du service et montant prévisionnel des travaux

Projets à l'étude

Contrôle de gestion du délégataire dans le cadre du nouveau contrat 
de 3 ans

30

4.6.
délibérante au cours du dernier exercice

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de réalisation

/ / /

5. Action de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte : 

-4 du Code de 
l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes en difficulté, 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

En 2022
P207.0 est donc de 0.

5.2. Opérations de coopérations décentralisées

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L 1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 

s décentralisées
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs
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ANNEXE 1 :
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ANNEXE 2 : Rapport annuel 2022
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ANNEXE 3 : Délibération tarifs Assainissement collectif
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ANNEXE 4 -Garonne
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